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Le Rendez-vous fransaskois rassemble la communauté en 
vue de discuter de cette dernière et de célébrer sa vitalité et 
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HISTORIQUE
 Depuis les temps immémoriaux, les peuples autochtones  

et leurs langues sont présents sur le territoire que l’on appelle  
aujourd’hui la Saskatchewan. 

 1753 : le Fort à la Corne, l’établissement français le plus  
à l’ouest à l’époque, est construit aux abords de la rivière  
Saskatchewan. 

 Années 1800 : des membres francophones du clergé 
catholique arrivent en Saskatchewan et établissent une  
mission à l’Île-à-la-Crosse, un poste de traite où une population 
importante de Métis francophones se rassemble. Les Métis, 
personnes d’ascendance mixte d’origine européenne et  
autochtone, jouissent d’une influence politique particulière 
dans l’actuel territoire saskatchewanais, notamment par leur 
implication dans la traite des fourrures. 

 1877 : le Parlement du Canada modifie l’Acte des Territoires  
du Nord-Ouest pour y incorporer des garanties en matière de  
bilinguisme législatif et judiciaire. Les Territoires du Nord-
Ouest d’alors englobent la future province de la Saskatchewan. 
Un grand nombre de colons anglophones provenant de l’Ontario 
et de la Grande-Bretagne s’établiront dans le territoire au cours 
des décennies suivantes.

 1884 : les Métis de la région, menés par Louis Riel, mènent un 
mouvement de résistance contre le gouvernement du Canada. 
La résistance sera éventuellement vaincue par la milice  
canadienne et Riel sera arrêté puis pendu à Régina.

 1891-1892 : certains députés de l’Assemblée territoriale  
tentent sans succès d’abolir le bilinguisme législatif et judiciaire. 
L’enseignement en français est cependant interdit.

 1905 : le Parlement du Canada adopte deux lois jumelles qui  
constituent les provinces de l’Alberta et de la Saskatchewan. Les  
garanties de bilinguisme accordées en 1877 demeurent théoriquement 
en vigueur en Saskatchewan, mais ne seront pas appliquées.

 1912 : l’Association franco-canadienne de la Saskatchewan,  
l’actuelle Assemblée communautaire fransaskoise, est fondée. 

 Années 1920 : des francophones d’ailleurs au Canada et de  
l’Europe viennent s’établir en Saskatchewan. À la même époque, de 
nombreux colons parlant d’autres langues s’installent également 
dans la province.

 1968 : l’Education Act est modifiée pour permettre l’enseignement 
en français. 

 Années 1970 : le drapeau fransaskois est adopté par la  
communauté francophone de la Saskatchewan.

 1988 : la Saskatchewan adopte la Loi relative à l’usage du français et 
de l’anglais, qui reconnaît le droit d’utiliser la langue française dans la 
législature et devant les tribunaux.

 1990 : la Direction des affaires francophones de la Saskatchewan 
est créée.

 Années 1990 : les premiers conseils scolaires de langue française 
de la province voient le jour.

 2003 : la Saskatchewan adopte une politique de services en  
langue française.

 2012 : le gouvernement de la province proclame 2012 l’Année  
des Fransaskois.
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Sources et notes :

Sauf indication contraire, toutes les données proviennent de : Statistique Canada. 2022. Profil du recensement, Recensement de la population de 2021,  
Produit no 98-316-X2021001 au catalogue de Statistique Canada, Ottawa.  

1 Pour des informations supplémentaires, consultez nos Portraits des langues officielles au Canada (2021).

² Statistique Canada. Tableau 98-10-0214-01.

³ Données fournies par Statistique Canada, du Recensement de la population de 2021 (2A-L). Elles comprennent toutes les personnes qui ont le français comme langue  
maternelle (seul ou en combinaison avec une autre langue), qui parlent cette langue à la maison, qui l’utilisent au travail ou qui, parmi les enfants d’âge scolaire qui parlent 
français, ont fréquenté une école ordinaire de langue française ou qui ont participé à un programme d’immersion en français.

⁴ Statistique Canada. Tableau 37-10-0009-01.

5 Statistique Canada. Tableau 98-10-0196-01.

6 Données fournies par Statistique Canada, du Recensement de la population de 2021 (2A-L).
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